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Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Nouvelles entrées Limousines Candil Miguel et Fils 
Sàrl, Montreux

Limousines Candil Miguel et Fils Sàrl 
Chemin des Crêtes 17 
1815 Clarens 

Limousines Candil Miguel et Fils Sàrl, à Montreux, Chemin des Crêtes 17, 1815 Clarens, 
CHE-341.866.582. Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts: 15.12.2023. But: la 
société a pour but le transport de personnes et le déménagement de marchandises. Elle 
peut, en Suisse et à l'étranger, créer des succursales, participer à d'autres entreprises, 
acquérir ou fonder des entreprises visant un but identique ou analogue au sien, faire 
toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières, à 
l'exception des opérations prohibées par la LFAIE, et conclure tous contrats propres à 
développer le but social ou s'y rapportant directement ou indirectement. La société peut 
accorder des prêts ou des garanties à ses associés ou à des tiers si cela favorise ses 
intérêts. Obligation de fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d'emption: pour les détails, voir les statuts. Capital social: CHF 20'000. 
Apport en nature selon contrat du 15.12.2023: deux véhicules automobiles, en 
contrepartie desquels sont remises 200 parts sociales de CHF 100. Associé-gérant avec 
signature individuelle: Candil Lujan Miguel, de Winznau, à Montreux, avec 200 parts de 
CHF 100, président. Gérants avec signature individuelle: Candil Lujan Angel, de Winznau, 
à Montreux, et Candil Lujan José, de Winznau, à Montreux. Organe de publication: 
Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux associés: par écrit ou par 
courriel. Selon déclaration du 15.12.2023, la société n'est pas soumise à une révision 
ordinaire et renonce à une révision restreinte. Candil Lujan Miguel cède 120 de ses 200 
parts de CHF 100, par 60 parts de CHF 100, chacun, à Candil Lujan Angel et à Candil 
Lujan José, nouveaux associés, chacun avec 60 parts de CHF 100. Candil Lujan Miguel 
reste titulaire de 80 parts de CHF 100. 
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Point de contact: Registre du commerce du Canton de Vaud
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